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CoV.PAPF  E  controleerd  door  
scie  •Spin 1.  signature 

Date/Datum : 	  
INSP  497 	 S.  UKABA 

NOM  - FONCTION/QUALITE: 
Vu inspecteur à la date ci•dessus 

02 5. 4"..)  
VISA DU GRD: 

DATE-  .... 
Feuillet  13T n` 171028 

Les  onditions générales  de 5G$  Statutory  Services  Belgium,  en  votre passe 	'sett  applicables pour  ce rapport.  

BLEE10.13F- 22/02/ 1 I 

711Bruxelles 	t +32(0)24116035 	f+32(012 411 38 70 	esgs.brussels.sgsssh@sgs.com  
4020 Liège 	t +32(0)43656271 	f +32(0)43661493 esgs.liege.sgsssb@sgs.com  

SGS Statutory Services Belgium  ASBL Bd  International, 55/0 
Square des  Conduites  

Member of the SOS Group 
RPM/RPR Bruxelles/Brussel TVA/BTA/ BE 0407 573 810 DEXIA 552-2890500-45 

Registre  n°: 	. 	1......  

ADRESSE  DE  L'INSTALLATION: 

PROPRIETAIRE ( 
Adresse: . 

DEMANDEUR: 

	

Adresse:..... 	%..~ 
INSTALLATEUR: 

Adresse:  
TVA  ou Cl: 	 

ACCREDITE 
ISO  17020  

CERTIFICAT  n°  109-INSP 

GRD: rJ  1  it  .4-. 	....  Compteur  n°: 	33. 	. .  Index:  .~  r.  ; -  i ̀7 	Z Code  EA  í: 

CONTROLE  D'INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION ALIMENTEE  PAR LE  RESEAU  DE  DISTRIBUTION  BT  

Appareils  de  mesure utilisés : Mesureur  de  terre n°SGS :  S. 2..i D 37  Mesureur d'isolement n°SGS :..P.a ;{  v Sr  . Mesureur  de  continuité n°SGS : 	- 
Schéma  liaison à la  terre :  TT 	 Procédure technique : (RGIE art.86) TEC  EE  102  
Dole  de  .ontrôle : 	C!,A...Q  1. ..L; a• l  '%. 	 !Roc da_irfn!  TCC  Cr  2.11 212 
Type de  contrôle : ❑  Examen de  conformité  avant mise en  usage (RGIE orl.270)  

LI Visite de  contrôla périodique (RGIE art.271  el 271 bis)  
❑ Visite de  contrôle pour renforcement  Wou changement  compteur (RGIE ort.276)  

-S Visite de  contrôle lors  de la  vente d'une unité d'habitation (RGIE  art.  276bis) 
❑ Examen de  conformité  avant mise en  usage d'une installation phatovolta'ique (RGIE art.270) (voir  verso) 

Type  d'installation : existante - 	 .  
Type  locaux - compris  dans  l'installation : habitation (ereisee,  appartement, 	 , 

autres :._. 
Début destravaux : fondations ayant 	1.10.81  - Installation électrique  avant -après  1.10.81  -  1.1.83  - BA4/BA5 :  •er  -/  non  
Raccordement : tension :........  X J...  ... _ .-.  V  AC ;  Protection raccordement : existante :  	 ..  A-  prévue : 	 
Càble alimentation  tableau  principal :... . 	„ ... 	.  x  .... ,4.~„r 	.. ,  mm2,  type  - 	V'ur. 	...... . ;  Inter.  général  :.,...........At V 	 A, type  :....  
Type prise de  terre : .beuclen.eos - piquets - eandue4eurlietWentel  
Nombre  de  tableaux 	 (Nombre  de circuits term.:. e.  ...  /L 	.  Ra  = .. 	.-b  . S`es-  4  ; Ri  tot  =  

DESCRIPTION:  r  voir schéma(s)  en annexe  

MO  

Dispositif  de  protection  à courant  différentiel résiduel (1]PCDR)  
In (Al  I 	kc  (A)  ❑ in  (mA)  

Y o  Si V 3,iC  
Circuit  Calibre Ligne  I  Utilisateur  
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Dispositif  de  protection  à courant  différentiel résiduel (DPCDR)  

In (Al  kc  (A) 	i 	.8. In  (mA)  
,Z á  Ili  ,f  - 	'o 

Circuit  Calibre Ligne / Utilisateur  
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• OPCDR installés adaptés .à  la  valeur  de la résistance de  dispersion  de la prise de  terre . lse.rt.- infractions- reaeretuee 
• Protections installées contre  les  surintensités adaptées aux sections  des circuits  qu'elles protègent :  bon  - (nfvee►ron- 	*er,  
• Existet-i : salle  de  bains - less:.c...c  I  vr.a:s .elle 	- '  -ir 	ll 	i 	' _ . oui  nen- - 
• Existe-r des  influences externes particulières : eari•--  non {si  oui, voir  en annexe)  
• Eclairage'BTS placé : oui—  non  
• Chauffage électrique placé : coi -  non  
• Exécution  de  l'installation électrique conformément aux schémas :  bee-  infractions - re+weetues  
e Etat  du  matériel électrique : 	infractions - rernoeques• 
• Protection contre  les  chocs électriques  par  contacts directs  et  indirects : bert` infractions - reureeeues- 
■ Continuité  des liaisons  équipotentielles principales  et  supplémentaires  :-hee-  infrocfions - 
• Matériel électrique fixe  et mobile  : Isen - infractions - reme_rtes- 
• Centrale du  fonctionnement  des  DPCDR  par leur  bouton  test au via  un  courant de  défaut : bon -44eetiere,- 	 • 

INFRACTIONS - REMARQUES:  

.41  

DEVOIRS  DU  PROPRIETAIRE, GESTIONNAIRE OU LOCATAIRE : voir  verso  
CONCLUSION : (Information importante  au verso)  
Seules les parties visibles  et  accessibles  de  l'installation ont pu être vérifiées. 
D L'installation est conforme aux prescriptions  du  RGIE,  saus  réserve  de  ❑ (voir  verso 1). Le  prochain contrôle périodique est à effectuer  

avant le 	/........._..../.. 	Le  DPCDR général est - était plombé.  Les  schémas, unifilaire(s)  et de  position, ont été visés  et  sont signés  par  les 
deux - trois personnes intéressées. 

,) L'installation n'est  pas  conforme aux prescriptions  du  RGIE (vair versa  2).  le4l  CD t 
O  Une visite complémentaire est à exécuter  par le  même organisme  avant le 	/ 	/. 	 
,Une visite complémentaire est à exécuter  par  un organisme agréé  au  terme  du  délai  de 18  mais prenant cours  le  jour  de  l'acte  de  vente. 
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ACCREDITE 
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:ERTIRi Ai n' ; 9-1NSP 

I  Registre  n':  _ 	 ..-. 	Scellé n°:. 

ADRESSE  DE  L'INSTALLATION: 

PROPR  I  
Ad  

DEMA 
Adresse. 

INSTALLATEUR 
Adresse:  

TVA  ou CL 

ln  {A} 	 Icc  (A)  
Dispositif  de  protection  a courant  différentiel résiduel IDPCDRI  

A  Ir, (mA)  

Calibre 

ó..•s 

Circuit 
.1  

A ► "  

Ligne / Utilisateur 

y, 	f  

Contrôlé 	econtraleerd  door  
Sée~EUi- 
Ddéllall ; ,naiüre  

INSP  497 	 S.  LIKASA 

NOM  - FONCTION/QUALITE_ 
Vu inspecteur la date c_ides us 

r! 	.  Feuillet  BT  n° 171028  

VISA DU GRD: 

DATE. 
Les  conditions générales  de 5G5  Statutory  Servi  es  Belgium,  en  votre  applicables pour ce  rapport. 

BLEE10l3F 22/03/1 1  

Bruxelles 	t+3210)241160 35 	f +32 1012 411 38 70 	esgs.urussets.sgsssb@sgs.con 

4020 Liège 	t L32 1014  365 62 71 	f+3210)43661493 	e sgs.liege-sgsssb©sgs.cam 
SOS  Statutory  Services  Belgium  ASBL Bd Internat.íonai,  55/0 

Square des  Conduites 

Melnh,r.11 lhe 305 Grnun 

RPMIRFR Brue,ileslBmssel TseJBiv`.' eir 0407110615 )EXIAS57 2H05B0.dS 

414L.14;•—imCEMMIIL-- 	. " 

}̀  GRD: .4 , . •, . 	=~: 	Compteurn" ~
Y~ ÿ 2',3 ~ ír+ 	Index: ~; ~ 	. a..  Code EAN.  

CONTROLE  D'INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION ALIMENTEE  PAR LE  RESEAU  DE  DISTRIBUTION  BT  ". 

Appareils  de  mesure utilisés Mesureur  de  erre n'SGS 	(; _ 	Mesu:eur d'aolemenr n°SGS 	 .. 	Mesureur  de  continuité n'SGS '  f r •  

Schéma  liaison è la  Terre  TT 	 Procédure technique IRGIE  art 86)  TEC  EE  102  
Dale  de  can}r~le 	 .  r'  • 	' - . 	 (RGIE-arrr87--I86! -TEG.EF-  i-I-2-1_2- 

Type de  contrôle  J Examen de  conformité  avant mise en  usage (RGIE  art 270) 
LI Viste de  contrôle périodique (RGIE orl.271  et 2.71 bis) 
J Visite de  contrôle oour renforcement et/ou chatiernenr compteur (RGIE ar`.276  
J'Vísile  de  contrôle lors  de la  vente d'une unité d'habitation (RGIE  art  276bis)  
J Examen de  conformée  avant mise en  usage d'une installation photovoltaïque (RGIE art.2701 (voir  verso) 

Type  d'installation . existante - nouvelle—exteeeion-•modification---tempateire---chantier': .  
Type  locaux - compris  dans  l'installation habitation (malien,  appartement,  eulreeircompleur-de-ehantier r-domestique-»-•parries-eommunes-d'rove-insrollation•tésidentrelle: 

autres  
ll 	pébur-des travaux fondations ayant - eprès  1 10.81  - Installation électrique  avant  - après  1,10.8'  -  i 1.83  - BA4/BA5 oui-/  non  

Roccordemeril ' tension : . -- .  es' 	.~' 	 V  AC-Dr  Protection raccordement existante . 	 A  - prévue 

Câble alimentation  tableau  principal 	j.  . .  x  . 	 mm2,  type 	' 	;  Inter,  général 	Al  `If. 	-  A. type 
Type prise de  terre : boucle—barres - piquets - _enducteur-horieantei  

r 	Nombre  de  tableaux : 

.t 

Nombre  de circuits term,  Ro = 	í R-. 
f 

='r.., 	C  RI  tol  =  

A 

MC. 

DESCRIPTION:  !-.t.  voir schéma(s)  en annexe  

Disp.sitif  de  •rotection à  courant  différentiel résiduel (DPCDR 

ln 	A  Icc  'A) A  lu (rnA)  
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Circuit  Calibre .rte/ Utilisateur  
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• DPCDR nstallés adaptés à  la  valeur  de la  résistance  de  dispersion  de la prise de  terre :  ben--  infractions r+n.memnes 
• Protections installées contre les surintensités adaptées aux sections  des circuits  qu'elles protègent .  bon  inlroctracirs- remargrses 
• Existe-t-i salle  de  bains - lessiveuse lave-voisselle---séehoiw-salle e'douche- . oui - nen- 
• Existe-t-i  des  influences externes particulières oui--  non  (si oui, voir  en annexe)  
• Eclairage TBTS placé - oui--  non  
• Chauffage.érectrique placé :  au+  -  non  
• Exécution  de  l'installation électrique conformément aux schémas :  bon•-  infractions - remarques 
• Eut  du.  matériel électrique ;  ben-  infractions- renta+'ques- 
• Protection contre les chocs électriques  par .  contacts directs  et  indirects  bon-  infractions - hues 
• Continuité  des liaisons  équipotentielles principales  et  supplémentaires :  ben-  infractions - femomues-+gis-appiie akile 
• Matériel électrique  fixe  et  ,r,obéle  ben  - infractions -= remorqués-,  
• Contrôle  du  fonctionnement  do,  DPCDR  par  leur bouton  test  ou  via  un  courant de  défaut :  ban  - ieFroetions---rentrrtques- 

INFRACTIONS - REMARQUES:  

5" 	 .  

DEVOIRS  DU  PROPRIETAIRE, GESTIONNAIRE OU LOCATAIRE : voir  verso  
CONCLUSION : (Information importante  au verso)  
Seules les parties visibles  et  accessibles  de  l'installation ont pu être vérifiées_ 

D l'installation est conforme aux prescriptions  du  •RGIE;  sous  réserve  de  ] (voir  verso 1). Le  prochain contrôle périodique est à effectuer  

avant le  .... -..../ 	./  	Le  DPCDR général est - était plombé.  Les  schérras. unifilaire(s)  et de  position. ont été visés  et  soni signés  par  les 

deux - trois personnes intéressées 	 
yJ 

 
[installation n'est  pas  conforme aux. prescriptions  du  RGIE (voir  verso 2) L 	Pele-etrit",ptietn{ré.  
O  Une visite corriplémeiltaire est à exécuter  par le  mème organisme  avant le  . 	 / 
Q'Une visite complémentaire est à exécuter  par  un organisme agréé  au  terme  du  délai  de l$  mois prenant cours  le  jour  de  l'acte  de  vente. 



Infractions / Remarques  du rapport,  feuillet or .:l :t. .~.  
Date du  contrôle  
Adresse  du  contrôle :  

8-  ite.727.  ,et,  — ~-~ • 

MneXe ./Î, L ~.. 

(f  barrer  cel  qui  ne  convient  pas) 
la 	is résistance  deb  prise de  terre doit  être  inférieure  à 300 au  lieu  de  .,i.e...  O.  (RGIE  art, 86.01)  
❑ Les  différentiels 300mAet/ou 3OmA  ne  fonctionnent  pas en  présence d'un  courant de  défaut. (RGIE  art. 86.07/27&02)  

Sir  1-quelques prises, une discontinuité  du conducteur de  protection  a  été constatée  dans les  locaux suivants: (RGIE  art. 70.01) 
MI hall  d'enraie -  living  -soie  er  monger  -cuisine -remise  - cuve -salle  de  bains -  hall de  nui cltombre(s) tr 	garage  
arllre: _...--._........__.m......_....... 
Défaut d'isolement constaté  sur  le(s) circ rt(s) ,. ...................... (RGIE  art. 20) 

12( 	Alienee  des  schémas unifilaires et/ou d'implantation. (A.M.  27-7-1981)  
(*)  le  vendeur refuse  que les  schémas soient réalisés  par  SGS  (uniquement pour  les  installations antérieures  au 1110/1981).  
Le6 schémas unifilaires  et de  position doivent  être  adaptés  à la  situation existante  et  conformes  au  RGIE (A.M.  27-7-1981)  
Aucun différentiel présent  en  tnted'installation (RGIE  art. 86.07)  
L'itstensrte  nominale  du/des différentiels est inférieure  à  l'intensité  nominale de la  protection  du  raccordement  au  réseau dedistribution  et à la  somme  des  
intensités  des circuits  placés  en aval  (RGIE  art. 25L10)  
Certains  circuits  "humides'  ne  sont  pas protégés par  un différentiel d'une sensibilité  de  30mA  au  moins. (RGIE  art. 86.08/278.14) 
Des  prises/interrupteurs sont présents  dans les volumes de  protection  de la  salle  de  bain  (1m  psqu'au  1/10/1981 et 0,60m à  partir  du 1/10/1981)  (RGIE  art. 
8d-10/278.15)  
Eq&Jipotentielles principales  à  prévoir (compteur  d'eau, de  gaz, structure  du  bâtiment_) (RGIE  art. 72)  
L'emploi  de conducteurs  actifs dont l'isolant est repéré  par la couleur  Vert/jaune est interdit (RGIE  art. 199/278.06) 
Les  prises permettant d'alimenter  des  appareils  de  classe  1  doivent  être  munis d'une  broche de.  terre (RGIE  art. 278.09  +  278.10)  
Nombre  de  prises  par circuit  trop élevé (RGIE  art. 86.03) 
la  section  des conducteurs  est inférieure  à  celle admise  en  fonction  des  dispositifs  de  protection installés, (A.M.  27-7-1981 Art 6  /RGIE  art. 278.05)  
Câble cote  à  côte  à  remplacer  par  un câble d'installation  de type et de  section adaptés (A.M.  27-7-1981 Art 6/  RGIE  art. 278.05)  
Câblage  non  adaptéà une  sane  de  bains (vgvb, câble blindé...) (liIE  art. 86.10j) 
ta  section  de  pontages réalisés  dans le tableau  électrique est trop faible, ceux-cl  doivent  au min être de........  mtrtz  (Kilt art. 11i)  
Plaques  de  calibrage  à  placer  dans te tableau  électrique afin d'éviter  que les  protections contre  les  surintensités puissent  être  interchangées (RGIE  art, 
251.04/278.04) 
Les  protections dont  le  fonctionnement est entravé (pontage) doivent  être  remplacées (RGIE  art. 9.03) 
Le  marquage  des  dispositifs  de  protection  de  quelques  circuits  est effacé, matériel  à  remplacer (RGIE  art. 9.02)  
Rosace  de montage à  prévoir pour  les  interrupteurreprises apparents posés  sur des  surfaces combustibles. (RGIE  art. 25193)  
Bottes d'encastrement utilisées pour  le montage de  prises/interrupteurs  dans des  cloisons creuses.(RGIE  art, 250.03) 
Pas de botte  d'encastrement utilisée pour  le montage de  prises/interrupteurs  dans b  maçonnerie 
Plaques  de  recouvrement  à  prévoir pour boucher  les  prises supprimées  dans le  mur (RGIE  art. 49.01)  
Replacer un couvercle  sur les  boites  de  dérivation (protection contre  les  chocs électriques  par contact direct)  (RGIE an.  49.01) 
Les  raccords  ne  peuvent  être  effectues  que dans des  tableaux, bottes  de  dérivation ou aux bornes  du  matériel électrique. (RGIE  art. 207.07)  
Isoler  les conducteurs non  utiisés et/ou  les  placer  dans  une boite  de  dérivation, (RGIE  art. 49.01)  
Refbcer  le  matériel électrique (prises, interrupteurs,-). (RGIE  art. 5.01)  
Plaques  de  recouvrement  des  interrupteurs et/ou prises  à  replacer (RGIE  art, 5.01)  
Munir  le tableau  électrique d'un couvercle pour assurer  la  protection contre  les  chocs électriques  par contact direct.  (RGIE  art. 248.01)  
Orifices  dans le  carts  de  protection  du tableau  électrique  à  boucher afin  de se  protéger contre  les  chocs électriques  par contact direct  (degré IP). (RGIE  art. 
49.Q1)  
.-...dc..fa.J.7....a..i...bageiegre.›.1.7e...S.3.4.C....ge--......).,,

i
yie,..C.,..#4..iC..L..g,i3N-i. 	./.4 	1...'"  iih..,:eee.._. 

A..,Ç.c..~) 	x~ 	 il-s,..5c i.L',  ..r  ... 	d  ,  '.G  
.
?

.t.e. 
 

Reirtarinle: seules les infractions donc  la case  est cochée sont d'application. 

Inspecteur 

 

Contrôlé  par -  Gecontroleerd  door 
SGS - SSB 
Date/Datum ...... 	 
INSP 497 	S. UKABA 

Nr + nom + signature 

SGS Slrtiulory Services Retglum ASBL111ZW 
SiégeMetel 

Square des  Conduites d'Eau  1,  4020liige 	t+32‘.0)4 366 62 71 f+3210)4 36614 93  
Old  Inlemeilanatelasm.  55 D 1070  Bruxelles/Brrasel  1+32í8)2 411 60 35 f+32(0)2 411 3870  www.sgsoumNbe  

meneur ci the  SGS Group  (SocYle Génitale  de  Surv&Aance) 
RMMRPR Bruxelles/Brunet TVAIBTIN  Er 407 573 610  DEXIA  552-2890500x45  

 



(' barrer  ce  qui  ne  convient  pas)  

% 	La résistance de le prise de  terre doit titre inférieure  à 30L) au  lieu  de  „!.,  L),  (RGIE  art. 86.01)  
❑ Les  différentiels  300th  et/eu 3OmA  ne  fonctiannerrt  pas en  présence d'un murant  de  défaut. (RGIE  art. 86.07/278.02) 

Sur  quelques prises, une discontinuité  du conducteur de  protection  a  êta constatée dansa locaux suivants; (ftGIE  art. 70.01)  
(•)  hall  d'entrée  —living  —soie  b  manger —  cuisine  —  remise  —  cove  —salle  de  barns —  hall de nuit  • ., .. _ •  •..'• • 2ë7 s3  IWC 
rul te  :............_...........yl  _.._........... 
Défaut d'isolement constaté  sur  le( s) cirwit(s) ........................ (RGIE  art 20) 
Absence des  &chérnesunifilavres et/ou d'implantation. (A.M,  27-7-1981)  
(•)  Le  vendeur refuse  que les  schémas soient réalisés  par 565  (uniquement pour  les  installations antérieures  au 1/10/1941). 

Les  schémas unifilaires  et de  position doivent  être  adaptés  a la  situation existante  et  conformes  au  RGIE  (AM. 27-7-1981)  
Aucun différentiel présent  en  tete d'installation (RGIE  art. 86.07)  
L'intensité  nominale  du/des différentiels est inférieure  à  l'intensité  nominale de la  protection  du  raccordement  au  réseau  de  distribution  et à le  somme  des  
satensrrés  des  arcures placés  en aval  (RGIE  art. 25L114 
Ce  narres  circuits  "Irumider'  ne  sont  pas protégés  parun différentiel d'une sens,$Jité  de  30mA  au  moms.  (RGIE ait.  66.118/176,11) 
Des  prises/irternrpteurs sont présents  dans les  intimes  de  protection  de b  salle  de  bain  (1m  Jusqu'au  í)10/1981 et  t),60m  à  partir  du 1/10/1981)  (RGIE  art.  
86.10/276.15)- 
•Equipotentielles principales  à  prévoir (compteur  d'eau, de  gar,  structure  du  batiment..) (RGIE  art. 72)  
L'emploi  de conducteurs  actifs dont risolant est repéré  per ta  Douleur Vert/jaune est interdit (RGIE  art. 199/278.46) 
Las  prises permettant d'alimenter  des  appareils  de  classe 1doivent  être  munis d'une  broche de  terre (RGIE  art. 278.09  +  278.10)  
Nombre  de  prises  par  cirait trop élevé (RGIE  art. 66.03)  
La  section  des conducteurs  est inférieure  à  cafte admise  en  fonction des.dispositife  de  protection installés, (A,M.  27-7-1992 An 6  / RGIE  art. 278.05)  
Cà  bie  cote  à 	à  rsrnpiaçer  par  un ctlbte d'rnstalatron  de type et de  section adaptés  (A. M. 27-T-1981 Art 61  RGIE  art. 27805) 
t  ablage  non  adapté  à  une salle  de  bains (vgvb,  cable  blindé...) (RGIE  art. 86.10j) 
ta  section  des  pontages réa Bacs  dens  le tableau  electrque est trop faible, ceux-d  Misent eu  min etre de....._..  mn?  (Kilt art. 11/)  
Plaques  de  calibrage  a  placer  dans le tableau  électrique afin d'éviter  que les  protections contre  lu  surintensités puissent  être  intercha noies (RGIE  art. 
251.04/278.04) 
Les  protections dont  le  fonctionnement est entravé ({Mage) doivent  être  remplacées  (11G1€ art. 9.03) 
Le  marquage  des  dispositifs  de  protection  de  quelques  circuits  est effacé, matériel  à  remplacer  (Ruff  art. 9.02)  
Rosace  de montage a  prévoir pour  les  interrupteurs/prises apparents posés  sur des  surfaces combustibles. (RGIE  art 25L03)  
Boluvesd'encastrernent utilisées pour  le montage de  priser/interrupteurs  dans des  cloisons creuses.(RGIE  art. 250.03) 
Pas de  bolted'enrastrement utilisée pour  le montage de  prias/interrupteurs  dans la  maçonnerie 
Plaques  de  recouvrement  3  prévoir pour boucher  les  prises supprimées  dans le  mur (RGIE  art. 49.01)  
Replacer un couverais  sur les &Mes de  dérivation (protection contre leschaa électriques  par contact direct)  (RGIE  art. 49.01) 
Les  raccords  ne  peuvent  être  effectués  que dans  destebleaux, boites  de  dérivation ou aux bornes  du  matériel électrique, (RGIE  art. 207.07)  
Isoler  les conducteurs non  utilisés et/ou  les  placer  dans  une boite  de  dérivation. (RGIE  art 49.01)  
Refais;  le  matériel électrique (prises, interrupteurs,...). (RGIE  art. 5.01)  
Flaques  de  recouvrement  des  Interrupteurs et/ou prises  à  replacer (RGIE  art. 5.01)  
Munir  le tableau  électrique d'un couvercle pour assurer  le  protection contre  les  chocs électriques  par contact direct.  (RGIE  art 248.01)  
Orifices  dans le carte de  protection  du tableau  électnquea boucher afin  de se  protéger contre  les  chocs électriques  par contact direct  (degré IP).  (1531E a  rt. 

w 	 wr 
❑ .,...,   	.......N........,,...,....., •.,,  ....... ........... .•.......... ....,...•.  ........ met ..... ................., ,,..,.......,.....•.,.,...._.,,...._...1••••• 	....••••11..._..••••• 

tiefndcrie . seules les infractions donc  la case  est cachée sont d'application. 

Inspecteur. 

02  co3.  5-AXA.  

Nr +110111 + signature 

SGS  Sfelubry Ssrvkas Salglum ASSLNIW 5quetu'dedl *Mutin tvs d'Eau  1.402G  Liage 	1+32804 23 82 71 f+32(0) 4 31414 93  
Aiée.n rnel  Bid  hriernalion leiaun,  56 D 1074  Bn za5aud6n.KIdl t#32r0'r2  41 1  ett  35 f  32s[J  2 411 311 70  Ame.eg3bUfffi.é.ba  

(MantbararIbn  SGS  Gnup (Sadiü (UniraIs  da  Survoltante) 

RMMi Pft BnaxelleedBrusdel TVAIBTW  BE 407 573 6W D  XIA  5.52-269a500-45  

❑ 4—C.4.r..+  
.~ „u.rrfi r ,r-.x~cr.ra.,.:1, 	r..a.... 	a. ~.(n.,r..s ~•rs.~.c,S......aa!'_..~«s..c.sl.t~.~.... 
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B 
E 
LAC 

ACCREDITE 
ISO  17020  

CERTIFICAT  n°  109-INSP  

N/QUALITE:  
date  ci-dessus  

Az  Feuillet  BT  n 171029 
0,2 • C3 • 

VISA DU GRD: 

DATE: 

BLEE10.1 3F - 22/03/1 I  

Registre  n . 	_____ 	Scellé  n°:  

ADRESSE  DE  L'INSTALLATION: jbl., 

PR OPRIETA1R 
Adresse: . 

DEMANDEU 
Adresse: 	 

INSTALLATEUR: 
Adresse:  

TVA  ou  O-  

. jae•C..  

Z.Q.  A..  Compteur  re':  ;re."..Y 	 ..Indetc 	Cci Z-rri  3 ..... Code  EAN: 	•  

CON-rROLE D'INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION ALIMENTEE  PAR LE  RESEAU  DE  DISTRIBUTION  BT  

Appareil de mesure utilisés: Mesureur  de  terre n'SGS 	 . Mesureur d'isolement ri'SGS 	 Mesureur  de  continuité n'SGS  .a2.4 Q '  
Schéma  I  fuison  à la  terre .  TT 	 Procédure technique : (RGIE on.86) TEC  EE  102 
Date de  tantale : 	.  C 	 (R6eortiwiteEc--.«-.94+19  
Type de  Contrôle :  0 Examen de  conformité  avant mise en  usage (RGIE art.270)  

Visite de  contrôle périodique (RGIE art.271  et  271bis)  
Visite de  contrôle pour renforcement et/ou  changement  compteur (RGIE art.276) 

,X/isite  de  contrôle lors  de la  vente d'une unité d'habitation (RGIE  art,  276bis)  
0 Examen de  conformité  avant mise en  usage d'une installation photovoltaïque (RGIE art.270) (voir  verso) 

Type  d'insiollation : exiSbrie - ftetrrelle--dgemsien--ineelelieelien--tempereire--ehentier- •  
Type  locaux - compris  dons  l'installation : habitation  (maison, appartement,  e...treab-,,,,mt—J.. 	,L-1,orrtier-r-derneefisree-n-parlier earrtmurterenerrirrelellatierr oi.di4ertfiek, 

' Début  des  travaux : fondations  avant  -*mite  1 10.81  - Installation électrique a 	 ' vant  -.mi; 1 0.81 i1.83  - 	/8A5  : 	non  
Raccordement pension,.. 2- )(  2 	.  V  AC 	; Protection raccordement : existante 	 A  - prévue : ..... 	 .....  A  
Câble alimentation  tableau  principal : 	 x  . 	 mm?„ type 3Ç.  Lf-  -Xvra ;  Inter.  générai 	Ao  1 	A, type  : 	•-•  
Type prise de  terre 	 - piquets - canrieeteer4terieentel 
Nombre  de  tableaux: . 	 ; Nombre  de circuits term.  

DESCRIPTION:  ;EL:  voir schéma(s)  en annexe  

Dispositif  de  protection à  courant  différentiel résiduel IDPCDR)  

la (A)  Icc  (A) A In  ImA)  

Circuit  _ Calibre Ligne / Utilisateur  

.4 
 

Dispositif  de  protection à  courant  différentiel résiduel (DPCDR)  

In (A)  Icc  (A) A  ln (mA)  

Circuit  Calibre Liane / Utilisateur 

/ /  7 

e DPC1718 "nstallés adaptés à  la  valeur  de la  résistance  de  dispersion  de la prise de  terre  >ben  - infractions -Perenseerwes- 
• Protections installées contre les surintensités adaptées aux sections  des circuits  qu'elles protègent :  bon  - ie4teegene—femerreues 
• Existe-W 	 ' salle  de douche  : oui -  Re».  
• Existe-t-i  des  influences externes particulières  :44‘4.- non  [si oui, voir  en annexe)  
• Eck:tirage TBTS placé :  bei•- non  
• Chauffage électrique placé : 	non  
• Exécution  de  l'installation électrique conformément aux schémas : Iseo— infractions - remeftrees  
e Etat  du  matériel électrique :  bon  --ieberetierrs---lefeenree 
• Protection contre les chocs électriques  par  contacts directs  et  Indirects :4sert - infractions - ren9emues— 
• Continuité  des liaisons  équipotentielles principales  et  supplémentaires :  bon  - irri ereues—eies-eteplieeibie 
• Matériel électrique fixe  et mobile  bort - inbeeliens—femenstires 
• Contrôle  du  fonctionnement  des  DPCDR  par  leur bouton  lest  ou  via  un  courant de  défaut :  ben  - infractions --rneerelees 

INFRACTIONS - REMARQUES: 

   

	Vin te'  A frd4r.e.,4e 

    

      

•••••••,. • 	...M., ••7••••••,..• 	•• • •  

      

         

DEVOIRS  DU  PROPRIETAIRE, GESTIONNAIRE OU LOCATAIRE : voir  verso  
CONCLUSION : (Information importante  au verso)  
Seules les parties visibles  et  accessibles  de  l'installation ont pu être vérifiées.  
111  L'installation est conforme aux prescriptions  du  RGIE,  sous  réserve  de E  (voir  verso 1). Le  prochain contrôle périodique est à effectuer  

avant le  	 Le  DPCDR généra! est - était plombé.  Les  schémas, unifilaire(s)  et de  position, ont été visés  et  sont signés  par  les 
deux - trois personnes intéressées. 
L'installation n'est  pas  conforme aux prescriptions  du  RGIE (voir  verso  2)..1-z-1>GDP.-idei&-e4eselbé.  
O  Une visite complémentaire est à exécuter  par le  même organisme  avant le 	 

rUne visite complémentaire est à exécuter  par  un organisme agréé cule/me  du  délai  de 18  mois prenant cours  le  jour  de  l'acte  de  vente. 

Les  eondrtiaru encrai/es  de  SGS Statutory  Services  Bergiore,  en  votre possession, sont applicables pour  ce rapport.  

SGS Statutory Services Belgium  ASBL  Bd  International, 55/0 	1070 Bruxelles 	t +32 (012 411 60 35 	f +32(0)24113870 e  sgsbrussels.sgsssb@sqs.com  
Square des  Conduites d'Eau,  1 4020  Liège 	t +321014 365 62 71 	f +32)014 366 14 93 e  sgs.liege.sgsssb@sgs.com  

Member otthe SGS Group 
RPM/SPA Bruxelles/Brussel TVA/BTW BE 0407 573 510 DEXIA 552-289050045 

; Ro = . 	 ; Ri  tot  = 	7  0.r.c 	..  MO  



infractions  f  Remarque  u  muet, ettitteit 	 7 
Date du  contrdle : 	Cr. ! ~ lr 	:7 	- 
Adr 3ssa  du  contrdle : 	

5-  ....r4e 
	.  

Annexe 4t:4  

ln?iractle1i35 :  (' barrer  ce  qui  ne  COrivle  t.  pea)  
gis 	La  resistance  de la prise  cle terre doit  ere inferieure à 30i: au  feu  de  .!fk,...  U.  M GIE  art. 86.0 1) 
D 	Sectionneur  de  terre  à  fracer /  a  io ieer(K:;iE  art. 70.05)  

s d i t 	- 	--- 	 _ 	de 	t - 	-  272  2j D 	Les  lit2ren ïreis ~~., T~r  Eÿ  -~;.. 3limr^,  ne  fonctionnent  pas en  présence ;;'l1a  courant 	Jeteur', (RUIL.aCi. ~.G jL  

D 	SLIr quelques prises, une discontinuité  du conducteur de  protection  a  Sté constatée  dans lee  kit,~ux  s i  i':ante: (RG€E  art. 70.0  

I')  ne  dentree-Jwivrr-  salle üfrwiiger -  cuisine -  remiwe -ca"v'e - salle  de  uafne - rtGll  [re uit-  diamore(e)  G  -coucher -garaje  

Défaut d'isolement constate ?Jr le(s) Cirai  (s) 	 'R:5tE  art. 20) 
Absence cie-; cc 	euaifi ireset/nid'implantation. (A,M.27-  1981) 

e; 	Les  schémasundifaires  et de  position doivent  etre  adaptés  à le  situation existante  et  conformes  au  Fa3IE  (A, hl. 27-7-L51) 

X 	Aucun différentiai présent  en  tete d'installation (RGIE  art, 55.07)  
❑ L'intensité  nominale  du/des différentiels est inférieure  à  l'intensité  nominale dele  protection  du  raccordement  au  réseau  de  distribution,  et á le  somme  des  

intensités  des circuits  places  en aval  (RGIE  art. 25110)  
❑ Jeu  liiez prévoir un dispositif permettant  de  sceller  les  bornes d'entrée du/des différentiels)géné !(aux) (RGIE  art. 85)  
❑ Certains  circuit;  "humides"  ne  sont  pas  protèges  par  un différentiel d'une sensibilité  de  30rnA eu moins. (RGIE  art.  ed.08,'278.14)  
O Des  prises; interrupteurs  somt  présents  flans les volumes de  protection  de la  salle  de  bain  (1m  iusqu'au  1/10/1981 et 0,60m e  partir  du 1;'10;`1981)  (RGIE  art. 

86.10/278.15) 
D 	Conducteurs de  protection,  liaisons  équipotentielles principales et/ou  liaisons  équipotentielles principales  de  section(s) adéquate(s)  à  prévoir (RGIE  art, 72) 
Cl 	Code de  couleurs  eies conducteurs non  respecte (RGIE  art. 159/278.06) 
D 	Les  prises permettant d'alimenter  des a  ppa reils  de  classe.! doivent titra munis d'une  broche de  terre (RGIE  art. 278.09  -  278.10) 
D 	Nombre  de  prises  par circuit  trop élevé {KG€E  art. 6.03) 
D 	La  section  des conducteurs  est inférieure  à  celle admise  en  fonction  des  dispositifs  de  protection installés. (A.M.  27-7-1981 Art 4  / RGIE  art. 278,05) 
p( 	Cà  bie  ciste  à  côte  à  remplacer  par uur ca  hie d'installation  de type et de  section adaptés  (:,.lui. 27-7-1981 Art b  / RUE  art. 2.8.05) 
D 	Càblage  non  adapté  à  une salle  de  bains(vgvb,  cable  blindé._) {RGIE  art. 86.10)) 
O Les  câbles  de type  VGV3  ne  peuvent  être  encasués (prescriptions fabricant)  
L  I 	La  section  des  pontages réalises se+s  dans le tableau  électrique  rit trap  taibte, ceux-ci doivent  au min être de.._ 	 nun2  (Reilt art. 11,')  
❑ Les  ex-trérnités  des  fils souples doivent  etre  étamées ou ternies d'embouts  à  sertir. (RGIE  art. 251) 

X Flaques  de  calibrage  à  placer  dans le tableau  électrique afin d'éviter  que les  protections contre  les  surintensités puissent  etre  interchangées (RGIE  art. 
25104/278,04)  

❑ Les  protections dont ie fonction nernent est entravé (pontage) doivent  être  remplacées (F53lE  art. 9.O3) 
Cl 	Le  marquage  des  dispositifs  de  protection  de  quelques  circuits  est effacé, matériel  à  remplacer (RGIE  art. 9.02)  
❑ Rosace  demontage  àprévoir pour  les  interrupteurs/'prises apparents posés  sur  dessi daces combustibles. (RGtt art.  251.03)  
❑ Bottes d'encastrement utilisées pour  le montage de  prises interrupteursdans  des  cloisons creuses.(RGIE  art. 250.03) 
Cl 	Fe; de botte  d'encstrem-ent utilisée pour  le montage de  priesc/interrupteurs dans  la  maçonnerie  
D 	Plaques  de  recouvrement  à  prévoir pour boucher  les  prises supprimées  dans le  mur (RGIE  art. 49.01) 
D 	Replacer un couvercle  air les  boites  de  dérivation (protection contre  les  chocs électriques  par contact direct)  (RGIE  art. 45.01) 
D 	Les  raccords rie  persvent etre  effectués  que dans des  tableaux, boites  de  dérivation ou aux barries  du  matériel électrique, (RGIE  art. 207.07)  
❑ ' Isoler  les conducteurs non  utilisés et/ou  les  placer  dens  une bote dedérivatfori. (lIGIE  art. 49.01) 
O Reffxer  le  matériel électrique (prises, interrupteurs,...), (RGIE  art, 5.01)  
❑ Entrées decàbles dans  le  matériel électrique  à revoir  (interrupteurs, prises, luminaires,...) 
❑ Plaques  de  recouvrement  des  interrupteurs et/ou prises  à  replacer (RGIE  art. 5.01) 
í 	Munir  le tableau  électrique d'un couvercle pour assurer  la  protection contre  les  chocs électriques   par contact direct.  (RGIE  art 248.01)  
!!~ 	Le tableau de  répartition :oit  etre  aisément accessible  (à  environ 1,5rndu  soli  (RGIE  art. 248)  

❑ Orifices  dans ie carte de  protection  du tableau  Sledrique  à  boucher afin  de se  protéger contre  les  chocs électriques  par contact direct  (degré IP). (RGIE  art. 
49.01) 	 r 	 r 

RerrtarQ te{s): 

Seules ies infractions donc  la case  est cachée sont d'appiiation. 
❑ Le  bien était meublé/habité lors  de  notre  passage  

lnspectettr:  

Contrôlé  par-  Gecontroleerd  door 

SGS - SSB 
Da(&Daturn' 	

.. UKAEA 
hereee 

SGS Statutory Services Belgium ASBLNZiN Square des  Conduites d'Eau  1.4020  Liane 	1+32(0)4 365 62 71 f+32(0)4 36614 93  
Bld fritemationaleivan.  55  D  1070  raruxeffes/f3russel  4324]2 411 60 35 f+32(11)2 41113 70 

Rolomber  of the SGS Group . Socisté Generale de Surveillance) 
RMMiRPR BrtrxellesiBrue;el TVAIBTuu lg 407 573 610 DEXLP 552-26011500-45 

ha- + ron  



• Scellé  n':  Regisire n"• 

ADRESSE DE L'''•NSTALLATION:  

MO  

lr (AJ A In±mA) k' (A) 

Dispositif  de  protection  c courant  différentiel résiduel (DPCDR) 

Circuit 

4 

Calibre 

' Y` .'f(,;.  

Ligne , Utilisateur 

< } 	) 	
z..~ 4,1 

r 

s10M - FUNCTI NJQUAUTE:  
Vu  inspectauo  date  ci-dessus 

Q~ 	
j 
 
	Feuillet  BT  n' 171029 

Les  conditions générales  de SOS  Statutory  Services  Belgium,  en  votre possession, sont applicables pour  ce rapport.  

VISA DU GRD: 

DATE:. . 

[BLEEI0 3F•22/03/11  

CO'rlittialiîgá€LJececontroleerd door 
SGS -SSB + signature 
DatefDatum 	  
INSP 497 	 S. UKABA 

Bd  International, 55/0 	1070 Bruxelles 	t +32 10)2 411 60 35 	f .32 (0)2 411 36 70 	e  sgs.brussels.sgsssb©sgs.com  
Square des  Conduites d'Eau,  1 	4020  Liège 	t +32 1014 365 62 71 	f .32 014 366 14 93 	e  sgstiege.sgsssbresgs corn  

SGS Statutory Services Belgium  ASBL  

Member  rit  7c SOS Group 
RPM/RPR Bruse!Icniarusul rVAIBIW  CE  Pei  vis  n o oSOra 552-2e90500 O5 

B~ 
E 
LAC  

Adresser 	(p  , ....  
INSTALLATEUR•  

Aárese: 
1VA ou  Cl:  

GRC -  ~7i :,-~.á.4. 	Compteur  n`'• 10  f{] 	-il..  index:  r_}.f._•ei. 	~1:...1 	Code  EAN. 	. 	......e  

'- 	 ~. ' 	 S r,  ApperzlÍs  de  mesure „tilisés . Mzs~reur  de  ferre a'SGS 	_ 	~  Û,.} 	Mesureu d'isolzmeM r°5GS 	_. 	 +~l esu re~r  de  conl l nu ité n 'wo .  ...*2f  a.a 

Schéma ii. oison  a la  terre 	 Procédure technique . (RGIE cr1.36) TEC  EE  102  
Dc  '  de  . niôle 	 Ci _j _ 	;1  p iRr31  tri---_  -/i+j - ,=E-F-rF-i f~  
Type de  contrôle.  J Examen de  conformité  avant mise en  usage IRGiE art,2TOj  

J Visite de  contrôle périodique (RG+E art.271  et 27164 
J Visite de  conrràle pour  ,enforcement  et/  ou  changement  compteur (RGIE ari_271 61 .  

visite de  contrôle lors  de la  vente d'une unité d'habitation (RGIE  art.  276bis)  
J Examen de  conformité  avant mise en  usage d'une installation photovolta"que (RGIE art.270) (voir versa)  

Type  d'installation' existante -motivelle--exterrsíer---rnodft'alivrr--tempervi!e---ef!antier  
Type  locaux - compris  dans  l'installation . habitation (maLan,  appartement,  croix..), warY.Es„ 	.lr„r 	4,r..eli4ue -, }n..tü...v.rrr.rvr... Jviré. àn.4%,,l1w1;e...,:.;d.,d:r,1i., 

°titre,-: 
Début  des  Travaux ; fondations  Jean'  - ep,45  1.10 81  - lastailatios3 électrique avant —af7►irs  i  I.  1 0.8 1'  -  1, L83  - BAd/BILS ee '  non 

A  - prevue 
.A/f .  A, type  

ACCRED I-E 
ISO 17020 

•cERTIFIçr 	isS-Nup 

OCOC N1ROLE D'INSTALLATION ELECTRIQUE BASSE TENSION ALIMENTEE  PAR LE  RESEAU  DE  DISTRIBUTION  BT  

Ruccordertrent : tension 	.7 	 AC 
Coble  oiiRrentotlan raol+:au principat • .,... 

	
x 

Type prise de  terre .  barer--bette  piquets - 	  
Nombre  de  tableaux • 	- 	; N'ombre  de circuits  terni. 

DESCRIPTION: , voir schéma(sj  en annexe  

	

Protection raccordement existants - 	Ili  1e 

	

type .3 `f X  ii  e, 	Inter  général 

_ 	Ra= 
	 Pi tot=  

Dispositif  de  protection  à courant  différentiel résiduel [DPCDR) 

ln_[, icc  (A} A Ir  (mA}  
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Circuit  Calibre  Line  / Utilisateur 

/  

r 

tee" 	• 

• DPCDR installés adoptés à  la  valeur  de !a  résistance  de  dispersion  de la prise de  terre :-bers - infractions  n 	••ur[{..! 

• Protections Installées contre les surintensités adaptées aux sections  des circuits  qu'elles protègent :  bon  - 	 ,.mrmtgtres 
• Existe-t-il : ,elre  1_ c_ - _- 	 l_-_----'r-  sieeh  ie-  salle  de douche  : oui - rien. 
• Existe-t-il  des  influences externes particulières • eui--  non  (si oui, voir  en annexe)  
• Eclairage TBTS placé an. -  non  
• Chauffage électrique placé sw.—  nor  
• Exécution  de  l'installation électrique conformément aux schémas • bort-• infractions  re  errerties 
• Etat  du  matériel électrique  ban  - 
• Protection contre les chocs électriques  par  Contacts directs  et  indirects - bort - Infractions - remetereer 
• Continuité  des liaisons  équipotentielles principales  et  supplémentaires ,  bon  - irffr, 	cl:  ,..s 	.~ y . Y  ., rrf:•  •Llti 
• Matériel électrique  fine et mobile ben  - m#reetiemr-eemene 
• Cnnh•Ste  du  Fonctionnement ries DPCDR  par  leur boulon  teat  ou  via  un  courant de  défaut  ben  - infractione 	 

INFRACTIONS - REMARQUES:  

i1 

V..(?(  

DEVOIRS  DU  PROPRIETAIRE, GESTIONNAIRE OU LOCATAIRE : voir  verso  
CONCLUSION : (Information importante  au verso)  
Seules les parties visibles  et  accessibles  de  l'installation ont pu être vérifiées.  
F.1  L'installation est conforme aux prescriptions  du  RGIE,  sous  réserve  de  Li (voir  verso 1), Le  prochain contrôle périodique est ô•effectuer  

avant le 	. 	! .. . 	% 	Le  DPCDR général est - était plombé  Les  schémas, unifilaire(s)  et de  position, ont été visés  et  sont signés  par  les 
deux - trais personnes interessées.  
L  installation  n- est  pas  conforme aux prescriptions  du  RGIE (voir  verso 2)- 	 e. 
O  Une visite complémentaire est à exécuter  par le  méme organisme  avant le  ._ . 	/ . 	/ . 

, 	Une visite complémentaire est à exécuter  par  un organisme agréé  au  terme  du  délai  de 18  mois prenant cours  le  jour  de  l'acte  de  vente. 
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kttrscttcns :  (+ barrer  ce  qui  ne  c0nv1etre  pas) 	
11 ~  

La rasmine du la prise de  terre doit  etre  rnfeneu  re 1 3012 au  heu  de 	(AGIE  art.  eit5.01) 
❑ 5ectionneur  ik  terre  a  placer/à IoaliserIlt6L  art. 7U.05) 

	

D 	Les  différentiels 300mA et/ou 30rnA  ne  fonctionnent  pas en  présence d'un courana  de  défaut. (AGIE  art. 86.07/27&02) 

	

D 	Sur  quelques prises, une discontinuité  du conducteur de  protection  a  été constatée  dans les  locaux *rivants: (AGIE  art. 70.01)  

(')  hall  d'entrée -  living  - sais  á  manger -  cuisine  -  remise  - cave -  Folk de  bains -  fwd  de nuit  - drombre(s)  d  coucher -  garage  

❑ Défaut d'isolement constaté  sur lets)  cirwrt(s) ,„ ......... ....... (fttilE  art. 20) 

	

cie 	Absence des  schémas umlilalres etfou d'implantation. (A.M.  27-7-1981) 

	

pip 	les  schémas unifilaires  et de  position doivent  être  adaptés  à le  situation existante  et  conformes  au  RUE  (A. M. 27-7-1981) 

	

te 	Aucun différentiel présent  en  tete d'installation (RGIE  art. 86,07)  

❑ L'intensité  nominale  du/des drfferentiels est  inferieure 3  ria 	nominale de la  protection  du  raccordement  au  réseau  de  distribution  et à la  somme  des  

intensités  des circuits  placés  en aval  (AGIE  art. 25110) 

Q Veuilles prévoir un dispositif permettant  de  sceller  les  bornes d'entréedu/des différentiel(s) général(aux) (RGIE  art. 86)  

❑ Certains  circuits  "humides"  ne  sont  pas  protes  par  un différentiel d'une sensibilité  de  30mA  au  moins. (AGIE  art. 86.08/27&14)  

❑ Dec  prises/interrupteurs carat présents  dans les volumes de  protection  de la  salle  de  bain  (1m  jusqu'au  1/10/1961 et 0,60m à  partir  du 1/10/1981)  (AGIE  art. 

86.10/278.15)  
❑ Conducteurs de  protection, luisons équipotentielles principales et/ou baisons équipotentielles principales  de  section(c) adéquate()  à  prévoir (AGIE  art 72)  
❑ Code de  couleurs  des conducteurs non  respecté (AGIE  art. 199/278.06)  
❑ les  prises permettant d'almenter  des  appareils  de  classe  1  doivent litre muais d'une  broche de  terre (RGIE  art. 278.09  +  278.10)  

❑ Nombre  de  prises  par  cirant trop élevé (AGIE  art. 86.03)  
❑ la  section  des conducteurs  est inférieure  à  chie admise  en  fonction  des  dispositifs  de  protection insta$éc.  (A. M. 27-7-1981. Art 8  / Aboi  art. 278.05) 

	

9( 	Cible cite  à  alite  à  remplacer parue able d'insu nation  de type et de  section adaptés  (AM 27-7-1981 Art 6  / AGIE  art, 278.05) 
O Ciblase  non  adapte  à  une tale  de  bains (vgvb, albie blindé...) (liGlE  art. 80.10j)  
❑ Les  cibles  de type  VGVB rte peuvent  être  encastrée (prescriptions fabricant)  

	

Ll 	La  section  des  pontages Nolisée  dans le tableau  électrique  eet  trop fable, ceux-ci doivent  au min acre de 	mn?  (Met art.  llf ) 

❑ Las  extrémités  des fik  souples  doleert être  étamées ou munies d'embouts  à  sertir. (AGIE  art. 251)  

	

eit 	Plaques  de  a4rbrge  à  placer  darts te tableau  électrique afin d'éviter  que les  pretedions contre  les  surintensités puissent  être  interdangées (RUE  art. 

25.1,04/Z78.04) 

Q Lee  protections dont  le  fonctionnement est entravé (pontage) doivent  être  remplacées (AGIE  art. 9.03)  
❑ Le  marquage  des  dispositifs  de  protection  de  quelques  circuits  est efiaá, matériel  à  remplacer (AGIE  art. 9.02) 
O Rosace  de  moulage  à  prévoir pour  les  interrupteurwprises apparents posés  sur des  surfaces combustibles. (Kiff  alt. 25103)  
❑ Boites d'enastnemerrt utilisées pour  Ie montage de  prises/interrupteurs  dans des  cloisons creuas.(RGIE  art. 250.03)  
❑ Pas de  bened'enastrensent utilisée pour  le montage de  prises/internipteurs  dans  Y  na  çonnerie 
❑ Plegriecde recouvrement  à  prévoir pour bouclier  les  prisas supprimées  dans le  mur (AGIE  art. 49.01)  
❑ Replacer un couvercle mur  les  bottes  de  dérivation (protection contre  les dros  électriques  par contact direct)  (AGIE  art. 49.01)  
❑ Las  raccords  ne  peuvent titre effectués  que dans des  tableaux, baltes  de  dérivation ou aux bornes  du  matériel électrique. (AG(  art 207.07)  

❑ isoler  lees conducteurs non  utilisés est/ou  fes  placer  dans  une  botte de  dérivation. (RGIE  art. 49.01)  
❑ Reuter le  matériel électrique (prises, imerrupteurs,._). (RGIE  art. 5.01) 
O Entrées de aines  dans le  matériel électrique  à revoir  (interrupteurs, prises, luminaires,.,.) 

❑ Plaques  de  recouvrereent  des  interrupteurs et/ou prises  à  replacer (11GiE  art. 5.01)  
Munir  le tableau  électrique d'un couvercle  par aswier la  protection contre  les  chocs électriques  par contact direct.  (AGIE  art 248.01)  

❑ Le tableau de  répartition doit  être  aisément acressibie  (à  environ  1,5m du sol)  (RGIE  art. 24$)  
❑ Orifices  dans le carte de protecties du tableau  électrique  à  bouclier afin  de se  protéger contre tes chocs électriques  par contact  direct(degré IP). (AGIE  art 
49.01)  

.  Lom.-...... 	?f^ 	_d 	E`i, 	\_

r 

 .... 	_~5. 	d  ~ __  C/»  	~!k ~r ... r?..eecV  6  

® Seules  lee  Infractions donc  la  rase est cochée sont d'application. 
❑ Le  bien était meuble/habité lors  de  notre passa 

Inspecteur: 

Squale  des  Conduites d'Eau  1.4020  LIêgs 	1+32(0)4 386 $2 71 032(0)4 3881493  
8ld soternelionifeinor.  36 D 1070  Brincelleetinmeel  í432482 411 60 35  f+32(í)2  411 38 70  

Oteernber  er  the SGB Grroup eu:MU GInere:r  da  Survallancr,) 
RtelditeR BruxeteelBnieeei TVA/BTVII BE 407 673 610 DEXIA 552-2600500-45 

Annexe ~. 
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VELEGUE DE LORGANISME AGREE : 
Non 	>17.ere.. -0.CA/34. 
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AAresse  de  l'installation 
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